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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Indemnisation
Question écrite n° 11089

Texte de la question

M Jacques Farran attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge de la famille, sur les poursuites dont de nombreux rapatries sont victimes.
Certaines familles, qui ont depose des demandes de pret de consolidation dans le respect de l'article 10 de la loi
du 16 juillet 1987 relative au reglement de l'indemnisation des rapatries et possedent des certificats
d'indemnisation, connaissent de graves difficultes et sont menacees de saisie, pour des sommes souvent sans
commune mesure avec l'indemnite que doit leur verser l'Etat. Or, conformement a l'article 67 de la loi du 13
janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social, les personnes ayant depose une demande de pret de
consolidation beneficient de plein droit de la suspension des poursuites jusqu'au 31 decembre 1989. Il lui
demande donc de prendre les mesures necessaires afin que la loi soit effectivement appliquee et que les
familles concernees fassent bien l'objet d'une suspension de poursuites.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 67 de la loi no 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social a prevu, en
faveur des rapatries ayant demande un pret de consolidation en application de l'article 10 de la loi no 87-549 du
16 juillet 1987 relative au reglement de l'indemnisation des rapatries, une mesure de suspension automatique
des poursuites dont ces personnes pouvaient faire l'objet a raison de leurs dettes. Cette suspension de plein
droit des poursuites s'est exercee, a compter de la date de promulgation de la loi du 13 janvier 1989, jusqu'au 31
decembre de la meme annee. Cette mesure a concerne toutes les poursuites, y compris les poursuites en
cours. Par circulaire du 2 mars 1989, le garde des sceaux, ministre de la justice a, a la demande du delegue aux
rapatries, appele l'attention des procureurs generaux sur la portee des dispositions resultant de l'article 67 de la
loi du 13 janvier 1989. Cette suspension de plein droit des poursuites a ete prorogee d'une annee
supplementaire, jusqu'au 31 decembre 1990, par l'article 34 de la loi no 89-1010 du 31 decembre 1989. Compte
tenu de l'interet qu'une telle mesure presente pour les rapatries endettes, en leur permettant de beneficier d'une
instruction de leur dossier de demande de pret de consolidation dans des conditions aussi sereines que
possible, le Gouvernement s'attache a faire appliquer le texte dans un sens aussi favorable que possible aux
rapatries.
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